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 n° 234 739 du 31 mars 2020 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître W. KHALIFA 

Rue Xavier de Bue 26 

1180 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 novembre 2019, par M. X, qui se déclare de nationalité tunisienne, tendant 

à la suspension et l’annulation de « l’ordre de quitter le territoire du 10.10.2019 et l’interdiction d’entrée 

sur le territoire adopté (sic) le même jour. Ces deux actes ont été notifiés le 10.10.2019 (…) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 février 2020 convoquant les parties à l’audience du 28 février 2020. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me W. KHALIFA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

M. DE SOUSA loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant, connu sous divers alias, est arrivé en Belgique à une date que le dossier administratif 

ne permet pas de déterminer. 

 

1.2. En date du 30 mars 2017, il a été intercepté en flagrant délit de vol à l’étalage et de séjour illégal 

par la police de Gand.  Le même jour, un ordre de quitter le territoire et une interdiction d’entrée sur le 

territoire belge ont été pris à son encontre. 

 

1.3. Entre le 20 juillet 2017 et le 31 juillet 2018, le requérant a fait l’objet de quatre nouveaux ordres de 

quitter le territoire auxquels il n’a jamais obtempéré.  

 

1.4. Entre-temps, soit en date du 5 octobre 2017, le requérant aurait été arrêté et écroué le lendemain à 

la prison d’Anvers, sous le nom de [K.Z.].  Le 6 octobre 2017, il aurait été condamné par le Tribunal 
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correctionnel d’Anvers à une peine devenue définitive de douze mois d’emprisonnement avec sursis de 

cinq ans sauf la détention préventive du chef d’infraction à la loi sur les stupéfiants. 

 

1.5. Le 19 juin 2018, il a été intercepté en flagrant délit de vol dans un magasin.  Le 17 janvier 2019, il a 

été condamné par défaut par le Tribunal correctionnel de Huy à une peine d’emprisonnement de dix 

mois ainsi qu’à une peine de deux mois d’emprisonnement du chef de vol en flagrant délit, vol simple, 

vol avec violences ou menaces pour se maintenir en possession des objets soustraits ou assurer sa 

fuite ; entrée ou séjour illégal dans le Royaume.  

 

1.6. En date du 15 août 2019, le requérant a été intercepté par la police de Huy en possession de 

stupéfiants et en séjour illégal.  Faisant l’objet d’une ordonnance de capture de douze mois à exécuter, il 

a été incarcéré à la prison de Huy le jour même. 

 

1.7. Le 22 août 2019, il a fait opposition au jugement rendu le 7 janvier 2019 par le Tribunal 

correctionnel de Huy.  En date du 10 octobre 2019, le Tribunal de première instance de Liège a 

prononcé une peine de cent-vingt heures de PTA à l’encontre du requérant, en cas de non-exécution de 

cette peine de travail, à une peine de dix mois d’emprisonnement.  

 

1.8. Le même jour, soit le 10 octobre 2019, le requérant a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire et 

d’une interdiction d’entrée de huit ans pris par la partie défenderesse. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

 S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

Article 7, alinéa 1er  

  1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, de la loi. 

L'intéressé n'est pas en possession d’un passeport valable ni d'un visa/titre de séjour valable au 

moment de son arrestation. 

 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la 

sécurité nationale. 

L'intéressé s’est rendu coupable d’infraction à la loi sur les stupéfiants, faits (sic) pour lequel il a été 

condamné le 06/10/2017 par le tribunal correctionnel d’Anvers à une peine devenue définitive de 12 

mois d’emprisonnement avec sursis de 5 ans sauf la détention préventive. 

 

Le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et la qualité de la vie des citoyens 

de l’Union européenne, ainsi que pour l'économie légale, la stabilité et la sécurité des États membres. 

C’est une atteinte grave à la sécurité publique en ce que la diffusion des stupéfiants représente un fléau 

social mettant en danger une population généralement jeune et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît 

dans une délinquance périphérique aux fins d'acquisition. Il résulte des faits précités que, par son 

comportement personnel, il a porté atteinte à l’ordre public. 

L’intéressé s’est rendu coupable de vol en flagrant délit, vol simple, vol avec violences ou menaces, 

entrée ou séjour illégal dans le Royaume, faits pour lesquels il a été condamné le 17/01/2019 par le 

tribunal de Huy à une peine d’emprisonnement de 10 mois + 2 mois d’emprisonnement (peine contre 

lequel (sic) iI a fait opposition) 

Considérant la situation précaire de l'intéressé et le caractère lucratif de ce type de délinquance, il est 

légitime d’estimer qu’il existe un risque grave, réel et actuel de nouvelle atteinte à l’ordre public; 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l’ordre public. 

 12° s’il fait l'objet d'une interdiction d'entrée. 

L’intéressé a été assujetti à une interdiction d’entrée d'une durée de 3 ans, lui notifiée le 05/03/2017 et 

le 21/07/2017 

Art 74/13 
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L’intéressé a été entendu le 13/10/2017 et le 27/08/2019. L'intéressé a déclaré avoir une partenaire 

enceinte en Belgique et une sœur en Belgique. Notons qu’il ne reçoit et n’a fait aucune demande de 

visite pour sa compagne dans le (sic) prison. 

Ce qui n’implique pas un droit automatique au séjour dans le Royaume. La notion de « vie familiale » de 

l’article 8, paragraphe 1er de la CEDH susvisé est une notion autonome à interpréter indépendamment 

du droit national. Pour être en mesure d'invoquer l'article 8 de la CEDH, le requérant doit relever du 

champ d’application de l'article 8, paragraphe 1er de la CEDH. En l’espèce, il convient de s’assurer qu'il 

a effectivement une vie privée ou familiale au sens de l'article 8 de la CEDH. L’étranger doit démontrer 

qu'il forme un ménage de fait avec un Belge ou un étranger bénéficiant d’un droit de séjour légal en 

Belgique. 

L’intéressé a déclaré ne pas être malade. Il a également déclaré ne pas vouloir retourner vers son pays 

d’origine pour des raisons personnelles. L’intéressé n’a pas introduit une demande de protection 

internationale en Belgique. Au vu de ces éléments l'art 3 de la CEDH n’est pas d’application. 

Ainsi, le délégué ou Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d'éloignement. 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

 Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

1° L'intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis 3 ans en Belgique (sic). Le dossier administratif ne 

montre pas qu'il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue. 

4° L'intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d'éloignement. 

L’intéressé n'a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié le 05/03/2017, 

21/07/2017, 22/11/2017, 24/06/2017 (sic), 31/07/2018. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté ces 

décisions. 

5° L'intéressé fait l'objet d'une interdiction d'entrée dans le Royaume et/ou dans un autre Etat membre, 

ni levée ni suspendue, 

L’intéressé a été assujetti à une interdiction d’entrée d’une durée de 3 ans, lui notifiée le 05/03/2017 et 

le 21/07/2017 

 Article 74/14 §3, 3°: le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public ou la 

sécurité nationale. 

L'intéressé s’est rendu coupable d’infraction à la loi sur les stupéfiants, faits (sic) pour lequel il a été 

condamné le 0610/2017 par le tribunal correctionnel d’Anvers à une peine devenue définitive de 12 

mois d’emprisonnement avec sursis de 6 ans sauf la détention préventive. 

Le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et la qualité de la vie des citoyens 

de l'Union européenne, ainsi que pour l'économie légale, la stabilité et la sécurité des États membres. 

C’est une atteinte grave à la sécurité publique en ce que la diffusion des stupéfiants représente un fléau 

social mettant en danger une population généralement jeune et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît 

dans une délinquance périphérique aux fins d’acquisition. Il résulte des faits précités que, par son 

comportement personnel, il a porté atteinte à l'ordre public. 

L'intéressé s’est rendu coupable de vol en flagrant délit, vol simple, vol avec violences ou menaces, 

entrée ou séjour illégal dans le Royaume, faits pour lesquels il a été condamné le 17/01/2019 par le 

tribunal de Huy à une peine d’emprisonnement de 10 mois + 2 mois d’emprisonnement (peine contre 

lequel (sic) il a fait opposition) 

Considérant la situation précaire de l’intéressé et le caractère lucratif de ce type de délinquance, il est 

légitime d’estimer qu’il existe un risque grave, réel et actuel de nouvelle atteinte à l’ordre public; 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ». 

 

 S’agissant de l’interdiction d’entrée : 

 

« L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 
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Article 74/11, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15/12/1980 : 

 La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de huit ans, parce que l’intéressé 

constitue une menace grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale. 

Art 74/13 

L’intéressé a été entendu le 13/10/2017 et le 27/08/2019. L’intéressé a déclaré avoir une partenaire 

enceinte en Belgique et une sœur en Belgique.  

Ce qui n’implique pas un droit automatique au séjour dans le Royaume. La notion de « vie familiale » de 

l’article 8, paragraphe 1er de la CEDH susvisé est une notion autonome à interpréter indépendamment 

du droit national. Pour être en mesure d'invoquer l'article 8 de la CEDH, le requérant doit relever du 

champ d'application de l'article 8, paragraphe 1er de la CEDH. En l’espèce, il convient de s’assurer qu’il 

a effectivement une vie privée ou familiale au sens de l'article 8 de la CEDH.  

L’étranger doit démontrer qu'il forme un ménage de fait avec un Belge ou un étranger bénéficiant d’un 

droit de séjour légal en Belgique. 

L’intéressé a déclaré ne pas être malade. Il a également déclaré ne pas vouloir retourner vers son pays 

d’origine pour des raisons personnelles. L’intéressé n’a pas introduit une demande de protection 

internationale en Belgique. Au vu de ces éléments l’art 3 de la CEDH n’est pas d’application. 

Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

L’intéressé s’est rendu coupable d’infraction à la loi sur les stupéfiants, faits (sic) pour lequel il a été 

condamné le 0610/2017 par le tribunal correctionnel d’Anvers à une peine devenue définitive de 12 

mois d’emprisonnement avec sursis de 6 ans sauf la détention préventive. 

Le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et la qualité de la vie des citoyens 

de l'Union européenne, ainsi que pour l'économie légale, la stabilité et la sécurité des États membres. 

C’est une atteinte grave à la sécurité publique en ce que la diffusion des stupéfiants représente un fléau 

social mettant en danger une population généralement jeune et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît 

dans une délinquance périphérique aux fins d’acquisition. Il résulte des faits précités que, par son 

comportement personnel, il a porté atteinte à l’ordre public. 

L’intéressé s’est rendu coupable de vol en flagrant délit, vol simple, vol avec violences ou menaces, 

entrée ou séjour illégal dans le Royaume, faits pour lesquels il a été condamné le 17/01/2019 par le 

tribunal de Huy à une peine d’emprisonnement de 10 mois + 2 mois d’emprisonnement (peine contre 

lequel (sic) il a fait opposition) 

Considérant la situation précaire de l’intéressé et le caractère lucratif de ce type de délinquance, il est 

légitime d’estimer qu’il existe un risque grave, réel et actuel de nouvelle atteinte à l’ordre public ; 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement ». 

 

2. Recevabilité du recours en ce qu’il est dirigé à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire 

 

Il ressort du dossier administratif et de l’exposé des faits du présent arrêt que le requérant est soumis, 

entre autres, depuis le 30 mars 2017, à des ordres de quitter le territoire devenus définitifs et 

exécutoires. 

 

Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, dont une demande 

de suspension est l’accessoire, le requérant doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être personnel, 

direct, certain, actuel et légitime. 

 

En l’espèce, il y a lieu de constater que, quand bien même la mesure d’éloignement contestée serait 

annulée, cette annulation n’aurait pas pour effet de suspendre l’exécution des ordres de quitter le 

territoire antérieurs qui pourraient être mis à exécution par la partie défenderesse. 

Le requérant n’a dès lors aucun intérêt au présent recours. 
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Interrogé à l’audience sur ce point, le requérant a déclaré maintenir son intérêt en ce que le recours est 

dirigé contre l’interdiction d’entrée. 

 

Au regard de ce qui précède, il appert que le recours, en ce qu’il vise l’encontre de l’ordre de quitter le 

territoire, est irrecevable à défaut d’intérêt à agir dans le chef du requérant. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation  

 

3.1. Le requérant prend un premier moyen dirigé à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire de la 

violation : 

« - Des articles 7, 62, 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers,  

- Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relatifs (sic) à la motivation formelle des actes 

administratifs,  

- De l’erreur manifeste d’appréciation, du devoir de minutie et de prudence en tant que composantes 

du principe de bonne administration,  

- Article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (CEDH) ». 

 

Outre quelques considérations théoriques afférentes aux dispositions et principes visés au moyen, le 

requérant expose ce qui suit : « […] Considérant que la motivation de la décision attaquée peut être 

résumée comme suit :  

« - L'intéressé n'est pas en possession d'un passeport valable ni d'un visa 

- Le requérant a été condamné à une peine d’emprisonnement par le Tribunal correctionnel d’Anvers 

à une peine définitive de 12 mois d’emprisonnement avec un sursis de 5 ans et par le Tribunal 

correctionnel de Huy à une peine de 10 mois + 2 mois d’emprisonnement 

- L'intéressé par son comportement est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public » 

Que cette motivation ne peut pas être suivie ;  

 

[…] Qu’in casu, il convient de prendre en considération qu’un extrait du Casier judiciaire Central daté du 

29.09.2018 ne reprend pas l’éventuelle condamnation définitive du Tribunal Correctionnel d’Anvers  (…) 

Qu’il s’agit donc d’une condamnation étrangère à [lui] ! 

 

[Qu’il] a fait opposition au jugement du Tribunal Correctionnel de Huy et qu’un nouveau jugement est 

intervenu le 10.10.2019 (date de la prise des deux actes attaqués). Que le nouveau jugement [lui] 

accorde une peine de travail en lieu et place de la peine d’emprisonnement prévu (sic) par le jugement 

par défaut ! (…).  

Qu’il n’est donc plus question de peine d’emprisonnement ! Qu’ainsi l’atteinte à l’ordre public et le 

danger à celui-ci doit être relativisée en l’absence de toute condamnation définitive à une peine 

d’emprisonnement ! 

 

Que par ailleurs, la partie adverse n'a pas pris en compte [sa] situation familiale et notamment la relation 

sentimentale développée avec une personne de nationalité belge et la présence légale de sa sœur en 

Belgique. 

[...] 

L’acte attaqué constitue une ingérence de la partie adverse dans [sa] vie privée et familiale, laquelle est 

incompatible avec l’article 8 § 2 C.E.D.H précité ; 

En l’espèce, l’acte attaqué porte une atteinte disproportionnée à [sa] vie familiale et viole ainsi les 

dispositions internationales et internes précitées, d’autant plus qu’aucune peine d’emprisonnement 

définitive n’a été prononcée contre [lui] ; 

Qu’in casu il est question d’une relation durable avec une personne de nationalité belge établie en 

Belgique et de la présence de sa sœur ; 

La motivation de la partie adverse n’est donc pas adéquate et viole les articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

Par ailleurs, la vie familiale alléguée est effective et préexistante à la prise de l’acte. 

L’ article 23 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques dispose que : 

« La famille est l'élément naturel et fondamental de la société et a droit à la protection de la société et de 

l’état » ; 

Que les dispositions internationales précitées créent également un droit subjectif dans [son] chef à ne 

pas voir sa vie familiale entravée de façon arbitraire ; 
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Qu’en se prononçant (sic) pas de manière adéquate sur la base de ces éléments, la partie adverse a 

commis une erreur manifeste d’appréciation ; 

Qu’une motivation juste aurait tenu compte de ces éléments de manière adéquate lors de la prise de la 

décision ; 

Que ces éléments montrent le manque de minutie et de prudence avec laquelle [son] dossier a été 

analysé ; 

Qu’il convient de se référer à l’arrêt CCE du 21.02.2019 (CCE 217.145) qui précise que lorsqu’un risque 

de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil examine d’abord 

s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par 

l’acte attaqué.  

Qu’en l’espèce, le Conseil avait constaté qu’il n’apparaissait pas que l’Office des Etrangers avait pris 

l’ensemble de ces éléments en considération afin de tenir compte de [sa] vie familiale et il n’apparaissait 

pas davantage qu’il ait procédé à un examen rigoureux de [sa] vie familiale dont il avait connaissance ; 

Que le CEE (sic) avait conclu que les décisions attaquées (OQT et interdiction d’entrée) n’étaient donc 

pas correctement motivées et devaient être annulées ; 

Que la partie défenderesse n’a nullement procédé à l’analysé (sic) du dossier conformément au devoir 

de minutie et prudence et respecté le principe de proportionnalité ; 

Que les principes de prudence et de proportionnalité n’ont dès lors pas été respectés dans la mesure où 

la décision attaquée a été prise prématurément ; 

Que le moyen est sérieux et fondé en sa première branche ». 

 

3.2. Le requérant prend un second moyen, dirigé à l’encontre de l’interdiction d’entrée, de la violation : 

« - Des articles 7, 62 et 74/11, § 1er, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ;  

- - Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs;  

- - Du devoir de minutie et de prudence en tant que composante du principe de bonne administration, 

de l’erreur manifeste d’appréciation et de l’excès de pouvoir ;  

- - Article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (CEDH) ». 

 

Le requérant expose ce qui suit : « En ce que, l’interdiction d’entrée sur le territoire repose sur des 

motifs inexacts en droit et en fait ; Alors que, toute décision administrative doit reposer sur des motifs 

exacts en droit et en fait ; 

[…] Considérant que la décision querellée repose sur le fait qu’en vertu de l’article 74/14 de la loi du 

15.12.1980, [il] a reçu une décision d’expulsion sans délai de départ volontaire ; Que la décision d’OQT 

étant illégal (sic), son accessoire, l’interdiction d’entrée est également illégal (sic); Que l’interdiction 

d’entrée sur le territoire repose sur les mêmes éléments que l’OQT (danger pour l’ordre public à la suite 

[de ses] condamnations) ; 

 

[Qu’il] a déjà eu l’occasion de mettre en évidence les motifs pour lesquels cette motivation dans les 

développements relatifs à l’ordre de quitter le territoire (sic) ; 

Que ces mêmes développements (erreur dans l’analyse du dossier en ne prenant pas en compte [sa] 

situation judiciaire réelle & Prise en compte de [sa] situation familiale en Belgique) doivent conduire à 

constater l’illégalité de l’interdiction d’entrée sur le territoire ; 

 

Que l’interdiction d’entrée rendent (sic) les conséquences de l’OQT notifié encore plus sévères, dans la 

mesure où [il] ne pourra pas renter (sic) sur le territoire pendant une durée de huit ans ; 

Que cela lui interdira de pouvoir revenir sur le territoire pour poursuivre sa vie familiale ; 

Que pour ces différents motifs, le moyen est sérieux et fondé ». 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur le second moyen, le Conseil constate que le dossier administratif déposé par la partie 

défenderesse ne comporte aucune trace du jugement daté du 6 octobre 2017, prononcé par le Tribunal 

correctionnel d’Anvers et condamnant le requérant à une peine devenue définitive de douze mois 

d’emprisonnement avec sursis de cinq ans sauf la détention préventive du chef d’infraction à la loi sur 

les stupéfiants.  Le Conseil rappelle, à cet égard, qu’en vertu de l’article 39/59, §1er, de la loi, « Lorsque 

la partie défenderesse ne transmet pas le dossier administratif dans le délai fixé, les faits cités par la 

partie requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits soient manifestement inexacts ».  
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Le Conseil ne peut, dès lors, que considérer, à défaut de tout document afférent à la condamnation du 

requérant par le Tribunal correctionnel d’Anvers à une peine devenue définitive de douze mois 

d’emprisonnement avec sursis de cinq ans sauf la détention préventive du chef d’infraction à la loi sur 

les stupéfiants, que les affirmations du requérant, selon lesquelles « il convient de prendre en 

considération qu’un extrait du Casier judiciaire Central daté du 29.09.2018 ne reprend pas l’éventuelle 

condamnation définitive du Tribunal Correctionnel d’Anvers (…).  Qu’il s’agit donc d’une condamnation 

étrangère à [lui] ! », sont réputées démontrées, aucun élément du dossier de procédure ne permettant 

de considérer que les faits prétendus seraient manifestement inexacts. 

 

Il s’ensuit qu’il y a lieu de constater que la partie défenderesse a violé ses obligations de motivation 

formelle en fondant la décision querellée sur la base d’un motif qui s’avère inexistant. 

 

En termes de note d’observations, la partie défenderesse ne développe aucun argument pertinent de 

nature à renverser les constats qui précédent dès lors qu’elle soutient que « Quant à la condamnation 

de 2017, le fait qu’elle ne figure pas au casier judiciaire central n’est pas démontré et ne saurait en tout 

état de cause impliquer en soi que la partie requérante n’aurait pas été condamnée pour de tels faits en 

2017.  La partie requérante ne démontre aucune erreur d’appréciation dans le chef de la partie 

défenderesse », arguments impuissants à renverser le constat posé par le Conseil quant à son 

impossibilité d’exercer son contrôle de légalité et quant à la violation par la partie défenderesse de son 

obligation de motivation formelle. 

 

4.2. Il résulte de ce qui précède que le second moyen, qui renvoie en partie aux développements du 

premier moyen, est, à cet égard, fondé et suffit à justifier l’annulation de l’interdiction d’entrée attaquée.  

Il n’y a pas lieu d’examiner les autres développements de la requête qui, à les supposer fondés, ne sont 

pas de nature à conduire à une annulation aux effets plus étendus. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie en ce 

qu’elle vise l’interdiction d’entrée et rejetée pour le surplus, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté 

royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. L’interdiction d’entrée étant annulée par le présent arrêt, qui rejette le recours pour le surplus, il n’y 

a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

L’interdiction d’entrée, prise le 10 octobre 2019, est annulée. 

 

Article 2 

 

La requête est rejetée pour le surplus. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un mars deux mille vingt par : 

Mme V. DELAHAUT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

M. A. IGREK, greffier. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 


